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Informations Générales

La Convention sur la lutte contre la corruption d'agents publics étrangers dans les transactions
commerciales internationales (la Convention) a été adoptée le 21 novembre 1997 à l'occasion de la
Conférence de négociations. La Convention établit des normes juridiquement contraignantes pour
criminaliser la corruption d'agents publics étrangers dans les transactions commerciales
internationales et met en place un mécanisme ouvert d’examen par les pairs pour assurer la mise en
œuvre rigoureuse des obligations internationales. Il s'agit du premier et du seul instrument
international de lutte contre la corruption ciblant « l'offre » de la transaction de corruption - la personne
ou l'entité qui offre, promet ou donne un pot­de-vin.

La nécessité d'une norme mondiale de lutte contre la corruption transnationale

Le groupe de travail de l'OCDE sur la corruption dans les transactions commerciales internationales
(GTCI) dirige les efforts mondiaux de lutte contre la corruption d'agents publics étrangers dans le
cadre du commerce et de l'investissement international. La lutte contre la corruption transnationale est
une valeur fondamentale commune qui unit toutes les Parties à la Convention. L'engagement des
Parties dans cette lutte est fondé sur la reconnaissance du fait qu'aucun gouvernement ou économie
de marché ne peut fonctionner efficacement s'il souffre d'un niveau élevé de corruption. De graves
préjudices sont causés lorsque des fonctionnaires acceptent des pots-de-vin, par exemple lorsqu'ils
attribuent des contrats à des entreprises étrangères dans des domaines tels que la construction de
routes, l'infrastructure de l'eau, les médicaments ou l'électricité. Outre les souffrances humaines
causées par des produits et des services de qualité inférieure, la corruption nuit au fonctionnement
des marchés et au développement économique. En vertu de la Convention, les Parties conviennent
donc d'ériger la corruption d'agents publics étrangers en infraction pénale dans leur législation et
d'enquêter sur cette infraction, de la poursuivre et de la sanctionner.

Champ d'application de la Convention

Dans le cadre de la Convention, les lois des Parties doivent tenir les particuliers et les entreprises
pour responsables de la corruption transnationale. Cela inclut les offres de pots-de-vin qui ne sont pas
acceptées et les offres faites à des fonctionnaires d'entreprises publiques étrangères. En outre, la
corruption commise par le biais d'un intermédiaire, tel qu'une filiale ou un autre agent, et les pots-de-
vin versés au profit de membres de la famille, de partis politiques ou d'un autre tiers (par exemple une
organisation caritative ou une société dans laquelle le fonctionnaire a des intérêts) doivent également
être considérés comme illégaux.  
Les autres engagements sont les suivants : fournir une assistance juridique rapide aux autres Parties
à la Convention qui enquêtent sur des allégations de corruption transnationale ; refuser la déductibilité
fiscale des paiements de pots-de-vin ; sanctionner la fausse comptabilité visant à déguiser les
paiements de pots-de-vin ; ériger en infraction le blanchiment du produit de la corruption
transnationale ; et imposer des sanctions efficaces, proportionnées et dissuasives en cas d'actes de
corruption transnationale.  
Les Parties s'engagent également à s'assurer que les projets qu'elles ont financés, notamment par le
biais de l'aide publique au développement et des crédits à l'exportation bénéficiant d'un soutien public,
n'ont pas donné lieu à des pots-de-vin étrangers et que des mécanismes adéquats ont été mis en
place pour prévenir, détecter et traiter les cas de corruption dans les projets bénéficiant d'un
financement public.  
La Convention crée une base juridique solide pour l'engagement des pays à lutter contre la corruption
étrangère et établit des normes strictes et efficaces pour guider leurs efforts à l'avenir. Des normes
plus détaillées sont également énoncées dans la Recommandation de l'OCDE visant à renforcer la
lutte contre la corruption d’agents publics étrangers dans les transactions commerciales
internationales, adoptée par le Conseil en 2009 et révisée pour la dernière fois en 2021.

Prochaines étapes

La Convention établit un mécanisme de suivi ouvert et piloté par les pairs pour assurer la mise en
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La Convention établit un mécanisme de suivi ouvert et piloté par les pairs pour assurer la mise en
œuvre complète des obligations internationales que les Parties ont contractées dans le cadre de la
Convention. Ce suivi est assuré par le GTCI. Les Parties à la Convention sont soumises à l'examen
de leurs pairs, des experts de différentes Parties jouant le rôle d'examinateurs pour chaque pays
évalué. Les rapports de suivi par pays contiennent des recommandations formulées à partir
d'examens rigoureux de chaque Partie. Transparency International a identifié ce mécanisme de suivi
comme étant « l'étalon-or » du suivi.

Pour plus d'informations, veuillez consulter : https://www.oecd.org/fr/themes/lutte-contre­la-
corruption-etrangere.html.
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PRÉAMBULE 

LES PARTIES, 

CONSIDÉRANT que la corruption est un phénomène répandu dans les transactions commerciales 
internationales, y compris dans le domaine des échanges et de l'investissement, qui suscite de graves 
préoccupations morales et politiques, affecte la bonne gestion des affaires publiques et le développement 
économique et fausse les conditions internationales de concurrence ; 

CONSIDÉRANT que la responsabilité de la lutte contre la corruption dans le cadre de transactions 
commerciales internationales incombe à tous les pays ; 

VU la recommandation révisée sur la lutte contre la corruption dans les transactions commerciales 
internationales, adoptée par le Conseil de l'Organisation de coopération et de développement économiques 
(OCDE) le 23 mai 1997, C(97)123/FINAL, qui, entre autres, demande que soient prises des mesures 
efficaces pour décourager, prévenir et combattre la corruption d'agents publics étrangers dans le cadre de 
transactions commerciales internationales et, en particulier, que cette corruption soit rapidement incriminée 
de façon efficace et coordonnée en conformité avec les éléments communs convenus qui figurent dans cette 
recommandation ainsi qu'avec les principes de compétence et les autres principes juridiques fondamentaux 
applicables dans chaque pays ; 

SE FÉLICITANT d'autres initiatives récentes qui font progresser l'entente et la coopération internationales 
en matière de lutte contre la corruption d'agents publics, notamment les actions menées par les Nations 
Unies, la Banque mondiale, le Fonds monétaire international, l'Organisation mondiale du commerce, 
l'Organisation des Etats américains, le Conseil de l'Europe et l'Union européenne ; 

SE FÉLICITANT des efforts des entreprises, des organisations patronales et syndicales ainsi que d'autres 
organisations non gouvernementales dans la lutte contre la corruption ; 

RECONNAISSANT le rôle des gouvernements dans la prévention des sollicitations de pots-de-vin de la part 
des individus et des entreprises dans les transactions commerciales internationales ; 

RECONNAISSANT que tout progrès dans ce domaine exige non seulement des efforts de chaque pays, 
mais aussi une coopération, une surveillance et un suivi au niveau multilatéral ; 

RECONNAISSANT qu'assurer l'équivalence entre les mesures que doivent prendre les Parties constitue un 
objet et un but essentiels de la Convention qui exigent que la Convention soit ratifiée sans dérogations 
affectant cette équivalence. 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article 1 

L'infraction de corruption d'agents publics étrangers 

1. Chaque Partie prend les mesures nécessaires pour que constitue une infraction pénale en vertu 
de sa loi le fait intentionnel, pour toute personne, d'offrir, de promettre ou d'octroyer un avantage indu 
pécuniaire ou autre, directement ou par des intermédiaires, à un agent public étranger, à son profit ou au 
profit d'un tiers, pour que cet agent agisse ou s'abstienne d'agir dans l'exécution de fonctions officielles, en 
vue d'obtenir ou conserver un marché ou un autre avantage indu dans le commerce international. 

2. Chaque Partie prend les mesures nécessaires pour que constitue une infraction pénale le fait de 
se rendre complice d'un acte de corruption d'un agent public étranger, y compris par instigation, assistance 
ou autorisation. La tentative et le complot en vue de corrompre un agent public étranger devront constituer 
une infraction pénale dans la mesure où la tentative et le complot en vue de corrompre un agent public de 
cette Partie constituent une telle infraction. 
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3. Les infractions définies aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus sont dénommées ci-après « corruption 
d'un agent public étranger ». 

4. Aux fins de la présente Convention, 

a) « agent public étranger » désigne toute personne qui détient un mandat législatif, administratif ou 
judiciaire dans un pays étranger, qu'elle ait été nommée ou élue, toute personne exerçant une 
fonction publique pour un pays étranger, y compris pour une entreprise ou un organisme publics 
et tout fonctionnaire ou agent d'une organisation internationale publique; 

b) « pays étranger » comprend tous les niveaux et subdivisions d'administration, du niveau national 
au niveau local ; 

c) « agir ou s'abstenir d'agir dans l'exécution de fonctions officielles » désigne toute utilisation qui est 
faite de la position officielle de l'agent public, que cette utilisation relève ou non des compétences 
conférées à cet agent. 

Article 2 

Responsabilité des personnes morales 

Chaque Partie prend les mesures nécessaires, conformément à ses principes juridiques, pour établir la 
responsabilité des personnes morales en cas de corruption d'un agent public étranger. 

Article 3 

Sanctions 

1. La corruption d'un agent public étranger doit être passible de sanctions pénales efficaces, 
proportionnées et dissuasives. L'éventail des sanctions applicables doit être comparable à celui des 
sanctions applicables à la corruption des agents publics de la Partie en question et doit, dans le cas des 
personnes physiques, inclure des peines privatives de liberté suffisantes pour permettre une entraide 
judiciaire efficace et l'extradition. 

2. Si, dans le système juridique d'une Partie, la responsabilité pénale n'est pas applicable aux 
personnes morales, cette Partie fait en sorte que les personnes morales soient passibles de sanctions non 
pénales efficaces, proportionnées et dissuasives, y compris pécuniaires, en cas de corruption d'agents 
publics étrangers. 

3. Chaque Partie prend les mesures nécessaires pour assurer que l'instrument et les produits de la 
corruption d'un agent public étranger ou des avoirs d'une valeur équivalente à celle de ces produits puissent 
faire l'objet d'une saisie et d'une confiscation ou que des sanctions pécuniaires d'un effet comparable soient 
prévues. 

4. Chaque Partie envisage l'application de sanctions complémentaires civiles ou administratives à 
toute personne soumise à des sanctions pour corruption d'un agent public étranger. 

Article 4 

Compétence 

1. Chaque Partie prend les mesures nécessaires pour établir sa compétence à l'égard de la 
corruption d'un agent public étranger lorsque l'infraction est commise en tout ou partie sur son territoire. 

2. Chaque Partie ayant compétence pour poursuivre ses ressortissants à raison d'infractions 
commises à l'étranger prend les mesures nécessaires pour établir sa compétence à l'égard de la corruption 
d'un agent public étranger selon les mêmes principes. 
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3. Lorsque plusieurs Parties ont compétence à l'égard d'une infraction présumée visée dans la 
présente Convention, les Parties concernées se concertent, à la demande de l'une d'entre elles, afin de 
décider quelle est celle qui est la mieux à même d'exercer les poursuites. 

4. Chaque Partie examine si le fondement actuel de sa compétence est efficace pour lutter contre la 
corruption d'agents publics étrangers ; si tel n'est pas le cas, elle prend les mesures correctrices appropriées. 

Article 5 

Mise en oeuvre 

Les enquêtes et poursuites en cas de corruption d'un agent public étranger sont soumises aux règles et 
principes applicables de chaque Partie. Elles ne seront pas influencées par des considérations d'intérêt 
économique national, les effets possibles sur les relations avec un autre Etat ou l'identité des personnes 
physiques ou morales en cause. 

Article 6 

Prescription 

Le régime de prescription de l'infraction de corruption d'un agent public étranger devra ménager un délai 
suffisant pour l'enquête et les poursuites relatives à cette infraction. 

Article 7 

Blanchiment de capitaux 

Chaque Partie ayant fait en sorte que la corruption de ses agents publics soit une infraction principale aux 
fins de l'application de sa législation relative au blanchiment de capitaux prendra la même mesure en cas 
de corruption d'un agent public étranger, quel que soit le lieu où la corruption s'est produite. 

Article 8 

Normes comptables 

1. Pour combattre efficacement la corruption d'agents publics étrangers, chaque Partie prend les 
mesures nécessaires, dans le cadre de ses lois et règlements concernant la tenue de livres et états 
comptables, la publication d'informations sur les états financiers et les normes de comptabilité et de 
vérification des comptes, pour interdire aux entreprises soumises à ces lois et règlements l'établissement de 
comptes hors livres, les opérations hors livres ou insuffisamment identifiées, l'enregistrement de dépenses 
inexistantes, l'enregistrement d'éléments de passif dont l'objet n'est pas correctement identifié, ainsi que 
l'utilisation de faux documents, dans le but de corrompre un agent public étranger ou de dissimuler cette 
corruption. 

2. Chaque Partie prévoit des sanctions civiles, administratives ou pénales efficaces, proportionnées 
et dissuasives en cas de telles omissions ou falsifications dans les livres, les documents, les comptes et les 
états financiers de ces entreprises. 

Article 9 

Entraide judiciaire 

1. Chaque Partie accorde, autant que le permettent ses lois et ses instruments internationaux 
pertinents, une entraide judiciaire prompte et efficace aux autres Parties aux fins des enquêtes et des 
procédures pénales engagées par une Partie pour les infractions relevant de la présente Convention ainsi 
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qu'aux fins des procédures non pénales relevant de la présente Convention engagées par une Partie contre 
des personnes morales. La Partie requise informe la Partie requérante, sans retard, de tout élément ou 
document additionnels qu'il est nécessaire de présenter à l'appui de la demande d'entraide et, sur demande, 
des suites données à cette demande d'entraide. 

2. Lorsqu'une Partie subordonne l'entraide judiciaire à une double incrimination, celle-ci est réputée 
exister si l'infraction pour laquelle l'entraide est demandée relève de la présente Convention. 

3. Une Partie ne peut refuser d'accorder l'entraide judiciaire en matière pénale dans le cadre de la 
présente Convention en invoquant le secret bancaire. 

Article 10 

Extradition 

1. La corruption d'un agent public étranger est réputée constituer une infraction pouvant donner lieu 
à extradition en vertu du droit des Parties et des conventions d'extradition entre celles-ci. 

2. Lorsqu'une Partie qui subordonne l'extradition à l'existence d'une convention d'extradition reçoit 
une demande d'extradition de la part d'une autre Partie avec laquelle elle n'a pas de convention d'extradition, 
elle peut considérer la présente Convention comme base juridique pour l'extradition en ce qui concerne 
l'infraction de corruption d'un agent public étranger. 

3. Chaque Partie prend les mesures nécessaires pour faire en sorte soit de pouvoir extrader ses 
ressortissants, soit de pouvoir les poursuivre à raison de l'infraction de corruption d'un agent public étranger. 
Une Partie qui refuse une demande d'extradition d'une personne pour corruption d'un agent public étranger 
au seul motif que cette personne est son ressortissant doit soumettre l'affaire à ses autorités compétentes 
aux fins de poursuites. 

4. L'extradition pour corruption d'un agent public étranger est soumise aux conditions fixées par le 
droit national et par les accords et arrangements applicables pour chaque Partie. Lorsqu'une Partie 
subordonne l'extradition à l'existence d'une double incrimination, cette condition est réputée remplie lorsque 
l'infraction pour laquelle l'extradition est demandée relève de l'article 1 de la présente Convention. 

Article 11 

Autorités responsables 

Aux fins de la concertation prévue à l'article 4, paragraphe 3, de l'entraide judiciaire prévue à l'article 9 et de 
l'extradition prévue à l'article 10, chaque Partie notifie au Secrétaire général de l'OCDE une autorité ou des 
autorités, chargées de l'envoi et de la réception des demandes, qui joueront le rôle d'interlocuteur pour cette 
Partie pour ces matières, sans préjudice d'autres arrangements entre les Parties. 

Article 12 

Surveillance et suivi 

Les Parties coopèrent pour mettre en oeuvre un programme de suivi systématique afin de surveiller et 
promouvoir la pleine application de la présente Convention. Sauf décision contraire prise par consensus des 
Parties, cette action est menée au sein du Groupe de travail de l'OCDE sur la corruption dans le cadre de 
transactions commerciales internationales et conformément au mandat de ce groupe, ou au sein et 
conformément au mandat de tout organe qui pourrait lui succéder dans ses fonctions, et les Parties 
supportent le coût du programme selon les règles applicables à cet organe. 
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Article 13 

Signature et adhésion 

1. Jusqu'à la date de son entrée en vigueur, la présente Convention est ouverte à la signature des 
pays Membres de l'OCDE et des non membres qui ont été invités à devenir participants à part entière aux 
activités de son Groupe de travail sur la corruption dans le cadre de transactions commerciales 
internationales. 

2. Après son entrée en vigueur, la présente Convention est ouverte à l'adhésion de tout non signataire 
devenu membre de l'OCDE ou participant à part entière au Groupe de travail sur la corruption dans le cadre 
de transactions commerciales internationales ou de tout organe lui succédant dans ses fonctions. Pour 
chaque non-signataire adhérant à la Convention, la Convention entre en vigueur le soixantième jour suivant 
la date du dépôt de son instrument d'adhésion. 

Article 14 

Ratification et dépôt 

1. La présente Convention est soumise à acceptation, approbation ou ratification par les signataires 
conformément à leur loi. 

2. Les instruments d'acceptation, d'approbation, de ratification ou d'adhésion sont déposés auprès 
du Secrétaire général de l'OCDE, dépositaire de la présente Convention. 

Article 15 

Entrée en vigueur 

1. La présente Convention entrera en vigueur le soixantième jour suivant la date à laquelle cinq pays 
qui comptent parmi les dix premiers pays pour la part des exportations, selon le document annexé, et qui 
représentent à eux cinq au moins 60   % des exportations totales cumulées de ces dix pays, auront déposé 
leur instrument d'acceptation, d'approbation ou de ratification. Pour chaque signataire déposant son 
instrument après cette entrée en vigueur, la Convention entrera en vigueur le soixantième jour suivant le 
dépôt de cet instrument. 

2. Si la Convention n'est pas entrée en vigueur le 31 décembre 1998 conformément au paragraphe 
1, tout signataire ayant déposé son instrument d'acceptation, d'approbation ou de ratification peut déclarer 
par écrit au dépositaire qu'il est prêt à accepter l'entrée en vigueur de la Convention conformément au 
présent paragraphe 2. La Convention entrera en vigueur pour ce signataire le soixantième jour suivant la 
date à laquelle une telle déclaration aura été faite par au moins deux signataires. Pour chaque signataire 
ayant déposé sa déclaration après cette entrée en vigueur, la Convention entrera en vigueur le soixantième 
jour suivant la date du dépôt. 

Article 16 

Modification 

Toute Partie peut proposer de modifier la présente Convention. La modification proposée est soumise au 
dépositaire, qui la transmet aux autres Parties au moins soixante jours avant de convoquer une réunion des 
Parties pour l'examiner. Toute modification, adoptée par consensus des Parties ou selon toute autre 
modalité que les Parties fixeront par consensus, entre en vigueur soixante jours après le dépôt d'un 
instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation par toutes les Parties, ou selon toutes autres 
conditions qui pourront être fixées par les Parties au moment de l'adoption de la modification. 

OECD/LEGAL/0293_____________________________________________________________________________________________9



Article 17 

Retrait 

Une Partie peut se retirer de la présente Convention par notification écrite au dépositaire. Ce retrait prend 
effet un an après la date de réception de la notification. Après le retrait, la coopération se poursuit entre les 
Parties et la Partie qui s'est retirée pour toutes les demandes d'entraide ou d'extradition présentées avant la 
date d'effet du retrait. 

FAIT À PARIS ce dix-sept décembre, mil neuf cent quatre-vingt dix-sept, en langues française et anglaise, 
chaque version faisant également foi. 

  

OECD/LEGAL/0293_____________________________________________________________________________________________10



ANNEXE 

STATISTIQUES DES EXPORTATIONS DE L’OCDE 

 

EXPORTATIONS OCDE 

 
1990-1996 
US$ million 

1990-1996 
  % du Total OCDE 

1990-1996 
  % des 10 premiers 

États-Unis 287 118 15,9  % 19,7  % 

Allemagne 254 746 14,1  % 17,5  % 

Japon 212 665 11,8  % 14,6  % 

France 138 471 7,7  % 9,5  % 

Royaume-Uni 121 258 6,7  % 8,3  % 

Italie 112 449 6,2  % 7,7  % 

Canada 91 215 5,1  % 6,3  % 

Corée (1) 81 364 4,5  % 5,6  % 

Pays Bas 81 264 4,5  % 5,6  % 

Belgique-Luxembourg 78 598 4,4  % 5,4  % 

Total des 10 
premiers 

1 459 148 81,0  % 100  % 

 

Espagne 42 469 2,4  %  

Suisse 40 395 2,2  %  

Suède 36 710 2,0  %  

Mexique (1) 34 233 1,9  %  

Australie 27 194 1,5  %  

Danemark 24 145 1,3  %  

Autriche * 22 432 1,2  %  

Norvège 21 666 1,2  %  

Irlande 19 217 1,1  %  

Finlande 17 296 1,0  %  

Pologne (1) ** 12 652 0,7  %  

Portugal 10 801 0,6  %  

Turquie * 8 027 0,4  %  

Hongrie ** 6 795 0,4  %  

Nouvelle-Zélande 6 663 0,4  %  

République Tchèque 
*** 

6263 0,3  %  

Grèce * 4 606 0,3  %  
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Islande 949 0,1  %  

    

Total OCDE 1 801 661 100  %  

 

Légende : * 1990-1995; ** 1991-1996; *** 1993-1996 

Source : OCDE, (1) FMI. 

Concernant la Belgique et le Luxembourg : Les statistiques des échanges de la Belgique et du Luxembourg 
ne sont disponibles que de manière cumulée. Dans le cadre de l’article 15, paragraphe 1 de la Convention, 
si la Belgique ou le Luxembourg déposent leur instrument d’acceptation, d’approbation ou de ratification ou 
bien si la Belgique et le Luxembourg déposent leurs instruments d’acceptation, d’approbation ou de 
ratification, il sera considéré que l’un des pays qui comptent parmi les dix premiers pays pour la part des 
exportations a déposé son instrument et les exportations cumulées des deux pays seront additionnées en 
vue d’atteindre, comme requis pour l’entrée en vigueur de la Convention, les 60 pour cent des exportations 
totales cumulées de ces dix pays. 
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COMMENTAIRES RELATIFS A LA CONVENTION SUR LA LUTTE CONTRE LA CORRUPTION 
D’AGENTS PUBLICS ETRANGERS DANS LES TRANSACTIONS COMMERCIALES 

INTERNATIONALES 

Adoptés par la Conférence de négociations le 21 novembre 1997 

 

Généralités :  

1. Cette convention traite de ce qui est qualifié, dans le droit de certains pays, de « corruption 
active », c’est-à-dire l’infraction commise par la personne qui promet ou verse le pot-de-vin -- qui 
s’oppose à la « corruption passive » -- c’est-à-dire l’infraction commise par l’agent public qui reçoit le 
pot-de-vin. L’expression « corruption active » n’est pas utilisée dans la convention tout simplement pour 
éviter une interprétation erronée de la part du lecteur non averti, qui pourrait induire que le corrupteur 
a pris l’initiative et que le bénéficiaire se trouve en situation de victime passive. En fait, il est fréquent 
que le bénéficiaire ait incité le corrupteur ou ait fait pression sur lui, en ayant ainsi joué le rôle le plus 
actif.  

2. Cette convention a pour objectif d’assurer une équivalence fonctionnelle entre les mesures 
prises par les Parties pour sanctionner la corruption d’agents publics étrangers, sans exiger l’uniformité 
ou une modification de principes fondamentaux du système juridique d’une Partie.  

Article 1. L’infraction de corruption d’agents publics étrangers :  

Sur le paragraphe 1 :  

3. L’article 1 fixe une norme que doivent respecter les Parties, mais il ne les oblige pas à 
reprendre son libellé exact pour définir l’infraction en droit interne. Une Partie peut procéder de 
différentes manières pour s’acquitter de ses obligations, dès lors que, pour qu’une personne soit 
convaincue de l’infraction, il n’y a pas à apporter la preuve d’éléments autres que ceux dont la preuve 
devrait être apportée si l’infraction était définie comme dans ce paragraphe. À titre d’exemple, une loi 
générale sur la corruption d’agents, ne visant pas spécialement la corruption d’un agent public étranger, 
et une loi limitée à la corruption d’un agent public étranger pourraient l’une comme l’autre être 
conformes à cet article. De même, une loi qui définirait l’infraction en visant les paiements « en vue 
d’inciter à la violation d’une obligation de l’agent public » pourrait être conforme à la norme, à condition 
qu’il soit entendu que tout agent public a le devoir d’exercer son jugement ou sa marge d’appréciation 
de façon impartiale et qu’il s’agisse donc d’une définition « autonome » n’exigeant pas la preuve du 
droit du pays particulier de l’agent public.  

4. Au sens du paragraphe 1, le fait de corrompre pour obtenir ou conserver un marché ou un 
autre avantage indu constitue une infraction, même si l’entreprise a par ailleurs fait l’offre la mieux 
disante ou si elle aurait pu se voir attribuer légitimement le marché pour une quelconque autre raison.  

5. Par « autre avantage indu », on entend un avantage qu’une entreprise n’aurait pas clairement 
dû recevoir, par exemple l’autorisation d’exercer une activité pour une usine ne remplissant pas les 
conditions réglementaires.  

6. L’infraction visée au paragraphe 1 est constituée, que l’offre ou la promesse soit faite ou que 
l’avantage pécuniaire ou autre soit accordé pour le compte de cette personne ou pour le compte de 
toute autre personne physique ou morale.  

7. Il y a également infraction indépendamment, entre autres, de la valeur de l’avantage ou de 
son résultat, de l’idée qu’on peut se faire des usages locaux, de la tolérance de ces paiements par les 
autorités locales ou de la nécessité alléguée du paiement pour obtenir ou conserver un marché ou un 
autre avantage indu.  

8. En revanche, l’infraction n’est pas constituée lorsque l’avantage est permis ou requis par la 
loi ou la réglementation écrites du pays de l’agent public étranger, y compris la jurisprudence.  
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9. Les petits paiements dits de « facilitation » ne constituent pas des paiements « en vue 
d’obtenir ou de conserver un marché ou un autre avantage indu » au sens du paragraphe 1 et, en 
conséquence, ils ne constituent pas une infraction au sens de cette disposition. De tels paiements, qui 
sont faits, dans certains pays, pour inciter les agents publics à exécuter leurs fonctions, notamment 
lorsqu’il s’agit de délivrer une autorisation ou un permis, sont généralement illicites dans le pays 
étranger concerné. Les autres pays peuvent et devraient s’attaquer à ce phénomène corrosif par des 
mesures telles que le soutien de programmes de bonne gestion des affaires publiques. Toutefois, 
l’incrimination par les autres pays ne paraît pas une mesure complémentaire pratique ou efficace.  

10. Dans le système juridique de certains pays, l’avantage promis ou accordé à une personne, 
en anticipation de sa nomination comme agent public d’un pays étranger, relève des infractions visées 
à l’article 1, paragraphes 1 ou 2. Dans le système juridique d’un grand nombre de pays, on distingue 
techniquement ce cas des infractions visées par la présente convention. Toutefois, il existe une 
préoccupation et une intention communes de s’attaquer à ce phénomène en poursuivant les travaux. 

Sur le paragraphe 2 :  

11. Les infractions définies au paragraphe 2 s’entendent au sens où elles sont normalement 
définies dans chaque droit national. En conséquence, si, dans le droit national d’une Partie, 
l’autorisation, l’instigation ou l’une des autres conduites énumérées dans cette disposition n’est pas 
punissable lorsqu’elle n’est pas suivie d’effets, cette Partie n’a pas l’obligation d’incriminer cette 
conduite au titre de la corruption d’un agent public étranger.  

Sur le paragraphe 4 :  

12. L’expression « fonction publique » comprend toute activité d’intérêt public déléguée par un 
pays étranger, comme l’exécution de tâches par délégation de ce pays en liaison avec la passation de 
marchés publics.  

13. L’expression « organisme public » désigne toute entité instituée par des dispositions de droit 
public pour l’exercice d’activités spécifiques d’intérêt public.  

14. L’expression « entreprise publique » désigne toute entreprise, quelle que soit sa forme 
juridique, sur laquelle un ou plusieurs États peuvent, directement ou indirectement, exercer une 
influence dominante. Un ou plusieurs États sont réputés exercer une influence dominante, par exemple, 
lorsqu’ils détiennent la majorité du capital souscrit d’une entreprise, lorsqu’ils disposent de la majorité 
des voix attachées aux parts émises par l’entreprise ou lorsqu’ils peuvent désigner plus de la moitié 
des membres de l’organe d’administration, de direction ou de surveillance de l’entreprise.  

15. Un responsable d’une entreprise publique est présumé exercer une fonction publique à moins 
que l’entreprise exerce son activité sur une base commerciale normale dans le marché concerné, c’est-
à-dire sur une base fondamentalement équivalente à celle d’une entreprise privée, sans aides 
préférentielles ou autres privilèges.  

16. Dans des circonstances particulières, une autorité publique peut être exercée dans les faits 
par des personnes (par exemple, des responsables d’un parti politique dans les États à parti unique) 
qui ne sont pas formellement des agents publics. Ces personnes, parce qu’elles exercent de facto une 
fonction publique, peuvent, en vertu des principes juridiques de certains pays, être considérées comme 
des agents publics étrangers.  

17. L’expression « organisation internationale publique » désigne toute organisation 
internationale constituée par des États, des gouvernements ou d’autres organisations internationales 
publiques, quelles que soient sa forme et ses attributions, y compris, par exemple, une organisation 
d’intégration économique régionale comme les Communautés européennes.  

18. L’expression « pays étranger » n’est pas limitée aux États mais inclut toute zone ou entité 
organisée, telle qu’un territoire autonome ou un territoire douanier distinct.  

19. Suivant la définition du paragraphe 4.c, un cas de corruption qui a été envisagé est celui où 
un responsable d’une entreprise corrompt un haut fonctionnaire d’un gouvernement afin que celui-ci 
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use de sa fonction -- même en outrepassant sa compétence -- pour qu’un autre agent public attribue 
un marché à cette entreprise.  

Article 2. Responsabilité des personnes morales :  

20. Si, dans le système juridique d’une partie, la responsabilité pénale ne s’applique pas aux 
personnes morales, cette partie n’est pas tenue d’établir une telle responsabilité pénale.  

Article 3. Sanctions :  

Sur le paragraphe 3 :  

21. Les « produits » de la corruption sont les profits ou autres bénéfices que le corrupteur retire 
de la transaction ou tout autre avantage indu obtenu ou conservé au moyen de l’acte de corruption.  

22. Le terme « confiscation » comprend, le cas échéant, la déchéance de droits et signifie la 
privation permanente de biens par décision d’un tribunal ou d’une autre autorité compétente. Ce 
paragraphe ne préjuge pas des droits des victimes.  

23. Le paragraphe 3 n’empêche pas la fixation de limites appropriées pour les sanctions 
pécuniaires.  

Sur le paragraphe 4 :  

24. Les sanctions civiles et administratives, autres que les amendes non pénales, qui peuvent 
être imposées aux personnes morales pour un acte de corruption d’agents publics étrangers sont entre 
autres : l’exclusion du bénéfice d’un avantage public ou d’une aide publique ; l’interdiction temporaire 
ou permanente de participer à des marchés publics ou d’exercer une activité commerciale ; le 
placement sous surveillance judiciaire ; la dissolution judiciaire.  

Article 4. Compétence :  

Sur le paragraphe 1 :  

25. La compétence territoriale devrait être interprétée largement, de façon qu’un large 
rattachement matériel à l’acte de corruption ne soit pas exigé.  

Sur le paragraphe 2 :  

26. La compétence fondée sur la nationalité doit être exercée en conformité avec les principes 
généraux et les conditions applicables dans le droit de chaque Partie. Ces principes concernent par 
exemple la double incrimination. Toutefois, la condition de double incrimination doit être réputée 
satisfaite lorsque l’acte est illicite dans le territoire où il est commis, même s’il a une qualification pénale 
différente dans ce territoire. Pour les pays qui appliquent la compétence fondée sur la nationalité 
uniquement à certains types d’infractions, la référence aux « principes » comprend les principes 
gouvernant le choix de ces infractions.  

Article 5. Mise en œuvre :  

27. L’article 5 reconnaît le caractère fondamental des régimes nationaux en matière d’opportunité 
des poursuites. Il reconnaît également qu’afin de protéger l’indépendance des poursuites, l’opportunité 
de celles-ci doit s’apprécier sur la base de motifs professionnels, sans être indûment influencée par 
des préoccupations de nature politique. L’article 5 est complété par le paragraphe 6 de l’annexe de la 
Recommandation révisée de l’OCDE sur la lutte contre la corruption dans les transactions 
commerciales internationales, C(97)123/FINAL (dénommée ci-après « Recommandation de l’OCDE de 
1997 »), qui recommande, entre autres, que les autorités compétentes enquêtent sérieusement sur les 
plaintes de corruption d’agents publics étrangers et que les autorités nationales mettent à disposition 
des ressources adéquates pour que cette corruption puisse être efficacement poursuivie. Les Parties 
auront accepté cette Recommandation, y compris ses modalités de surveillance et de suivi.  
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Article 7. Blanchiment de capitaux :  

28. À l’article 7, l’expression « corruption de ses agents publics » doit s’entendre dans un sens 
large, de façon que la corruption d’un agent public étranger constitue une infraction principale aux fins 
de la législation sur le blanchiment de capitaux dans les mêmes conditions, lorsqu’une partie a érigé 
en infraction principale la corruption active ou passive de ses agents publics. Lorsqu’une Partie 
considère seulement la corruption passive de ses agents publics comme une infraction principale aux 
fins de l’application de sa législation relative au blanchiment des capitaux, cet article exige que le 
blanchiment du montant du pot-de-vin soit soumis aux dispositions sur le blanchiment des capitaux.  

Article 8. Normes comptables :  

29. L’article 8 doit être rapproché de la section V de la Recommandation de l’OCDE de 1997, que 
toutes les Parties auront approuvée et qui fait l’objet d’un suivi au sein du Groupe de travail de l’OCDE 
sur la corruption dans le cadre de transactions commerciales internationales. Ce paragraphe contient 
une série de recommandations relatives aux obligations en matière comptable, aux vérifications 
externes indépendantes et aux contrôles internes des sociétés, dont la mise en œuvre sera importante 
pour l’efficacité d’ensemble de la lutte contre la corruption dans les transactions commerciales 
internationales. L’une des conséquences immédiates de la mise en œuvre de cette convention par les 
Parties sera que les sociétés tenues de fournir dans leurs états financiers les informations sur les 
provisions pour risque d’un montant significatif devront prendre en compte l’intégralité des informations 
sur les provisions pour risque au titre de la présente convention, et notamment au titre de ses articles 
3 et 8, ainsi que les autres pertes pouvant résulter d’une condamnation de la société ou de ses agents 
pour corruption. Cela a également des conséquences du point de vue de l’exercice des responsabilités 
professionnelles des vérificateurs des comptes en cas d’indices de corruption d’agents publics 
étrangers. En outre, les infractions comptables visées à l’article 8 se produisent généralement dans le 
pays d’origine de la société, alors que l’infraction de corruption a pu être commise dans un autre pays, 
ce qui peut permettre de combler certaines lacunes dans le champ d’application effectif de la 
convention.  

Article 9. Entraide judiciaire :  

30. Les Parties auront également accepté, par le biais du paragraphe 8 des éléments communs 
convenus annexés à la Recommandation de l’OCDE de 1997, d’étudier et de mettre en œuvre les 
moyens de nature à rendre l’entraide judiciaire plus efficace.  

 Sur le paragraphe 1 :  

31. Dans le cadre du paragraphe 1 de l’article 9, les Parties devraient, sur demande, faciliter ou 
encourager la présence ou la mise à disposition de personnes, notamment de personnes en détention, 
qui consentiraient à apporter leur aide dans des enquêtes ou des procédures. Les Parties devraient 
prendre des mesures leur permettant, dans des cas appropriés, de transférer temporairement une 
personne détenue vers le territoire d’une Partie qui en fait la demande et de prendre en compte le 
temps passé en détention dans le territoire de la Partie requérante aux fins de l’exécution de la peine 
à laquelle la personne a été condamnée dans le territoire de la Partie requise. Les Parties qui souhaitent 
utiliser ce mécanisme devraient également prendre des mesures leur permettant, en tant que Parties 
requérantes, d’assurer le maintien en détention de la personne transférée et le retour de celle-ci sans 
qu’une procédure d’extradition soit nécessaire.  

Sur le paragraphe 2 :  

32. Le paragraphe 2 concerne la question de l’identité des normes dans le cadre de la double 
incrimination. Les Parties, dont les lois sont très diverses puisqu’elles vont de lois contre la corruption 
d’agents en général à des lois visant spécifiquement la corruption d’agents publics étrangers, devraient 
pouvoir coopérer pleinement dans le cadre de la présente convention pour les affaires dont les faits 
relèvent des infractions visées dans cette convention.  
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Article 10. Extradition :  

Sur le paragraphe 2 :  

33. Une partie peut considérer la présente convention comme base juridique pour l’extradition si, 
pour une ou plusieurs catégories d’affaires relevant de la présente convention, elle exige une 
convention d’extradition. Par exemple, un pays qui exige une convention d’extradition pour extrader 
ses ressortissants, mais pas pour extrader des étrangers, peut considérer la présente convention 
comme base pour l’extradition de ses ressortissants.  

Article 12. Surveillance et suivi :  

34. Le mandat actuel du Groupe de travail de l’OCDE sur la corruption concernant la surveillance 
et le suivi figure à la section VIII de la Recommandation de l’OCDE de 1997. Il prévoit :  

i) la réception des notifications et autres informations qui lui seront soumises par les pays 
[participants] ; 

ii) un examen régulier des mesures prises par les pays [participants] pour la mise en œuvre de 
la Recommandation et la formulation de propositions appropriées en vue d'aider les pays 
[participants] dans cette mise en œuvre ; ces examens reposeront sur les procédures 
complémentaires suivantes : 

˗ une procédure d’auto-évaluation, les réponses des pays [participants] à un 
questionnaire permettant d'évaluer dans quelle mesure la Recommandation a été mise 
en œuvre,  

˗ une procédure d'évaluation mutuelle, chaque pays [participant] étant examiné à tour 
de rôle par le Groupe de travail sur la corruption, à partir d'un rapport évaluant de façon 
objective les progrès accomplis par le pays [participant]dans la mise en œuvre de la 
Recommandation ;  

iii) un examen de questions précises ayant trait à la corruption dans les transactions 
commerciales internationales ;  

...  

v) l'information régulière du public sur ses travaux et activités et sur la mise en œuvre de la 
Recommandation.  

35. Les coûts de la surveillance et du suivi seront, pour les pays Membres de l’OCDE, décidés 
suivant la procédure budgétaire de l’OCDE. Pour les non-membres de l’OCDE, les règles actuellement 
en vigueur instituent un système équivalent de répartition des coûts, décrit dans la résolution du Conseil 
concernant les redevances pour les pays ayant le statut d’observateur régulier et les participants à part 
entière non membres aux travaux des organes subsidiaires de l’OCDE, C(96)223/FINAL.  

36. Le suivi des aspects visés dans cette convention qui ne sont pas visés dans la 
Recommandation de l’OCDE de 1997 ni dans aucun autre instrument accepté par tous les participants 
à part entière au Groupe de travail de l’OCDE sur la corruption sera effectué par les Parties à cette 
convention et à ces autres instruments.  

Article 13. Signature et adhésion :  

37. La Convention sera ouverte aux pays non-membres qui participent à part entière au Groupe 
de travail de l’OCDE sur la corruption dans le cadre de transactions commerciales internationales. La 
pleine participation des non-membres à ce Groupe de travail est encouragée et organisée selon des 
procédures simples. En conséquence, l’obligation de participation à part entière aux travaux du Groupe 
de travail, qui découle des liens entre la convention et d’autres éléments de la lutte contre la corruption 
dans les transactions commerciales internationales, ne doit pas être considérée comme un obstacle 
par les pays souhaitant prendre part à cette action. Le Conseil de l’OCDE a appelé les non-membres 
à adhérer à la Recommandation de l’OCDE de 1997 et à participer à tout mécanisme institutionnel de 
suivi ou de mise en œuvre, c’est-à-dire aux activités du Groupe de travail. Les procédures actuelles 
concernant la participation à part entière des pays non membres aux travaux du Groupe de travail 
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figurent dans la résolution du Conseil concernant la participation des économies non membres aux 
travaux des organes subsidiaires de l’Organisation, C(96)64/REV1/FINAL. Le participant à part entière 
accepte non seulement la Recommandation révisée du Conseil sur la lutte contre la corruption, mais 
aussi la Recommandation sur la déductibilité fiscale des pots-de-vin versés à des agents publics 
étrangers, adoptée le 11 avril 1996, C(96)27/FINAL.  
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À propos de l’OCDE 
 

L’OCDE est un forum unique en son genre où les gouvernements œuvrent ensemble pour relever 

les défis économiques, sociaux et environnementaux que pose la mondialisation. L’OCDE est aussi à 
l’avant- garde des efforts entrepris pour comprendre les évolutions du monde actuel et les 

préoccupations qu’elles font naître. Elle aide les gouvernements à faire face à des situations nouvelles 
en examinant des thèmes tels que le gouvernement d’entreprise, l’économie de l’information et les 

défis posés par le vieillissement de la population. L’Organisation offre aux gouvernements un cadre 
leur permettant de comparer leurs expériences en matière de politiques, de chercher des réponses à 
des problèmes communs, d’identifier les bonnes pratiques et de travailler à la coordination des 

politiques nationales et internationales. 

 

Les pays Membres de l’OCDE sont : l’Allemagne, l’Australie, l’Autriche, la Belgique, le Canada, le Chili, 
la Colombie, la Corée, le Costa Rica, le Danemark, l’Espagne, l’Estonie, les États Unis, la Finlande, la 

France, la Grèce, la Hongrie, l’Irlande, l’Islande, Israël, l’Italie, le Japon, la Lettonie, la Lituanie, le 
Luxembourg, le Mexique, la Norvège, la Nouvelle Zélande, les Pays Bas, la Pologne, le Portugal, la 

République slovaque, la République tchèque, le Royaume-Uni, la Slovénie, la Suède, la Suisse et la 
Türkiye. L’Union européenne participe aux travaux de l’OCDE. 

 
Instruments juridiques de l’OCDE 

 
Environ 460 instruments juridiques de substance ont été développés dans le cadre de l’OCDE depuis 

sa création en 1961. Ces instruments comprennent les Actes de l’OCDE (les Décisions et 

Recommandations adoptées par le Conseil de l’OCDE conformément à la Convention relative à 

l’OCDE) et d’autres instruments juridiques développés dans le cadre de l’OCDE (notamment les 

Déclarations et les accords internationaux). 

 
L’ensemble des instruments juridiques de substance de l’OCDE, qu’ils soient en vigueur ou abrogés, 
est répertorié dans le Recueil des instruments juridiques de l’OCDE. Ils sont présentés selon cinq 
catégories : 

 
● Les Décisions sont adoptées par le Conseil et sont juridiquement contraignantes pour tous 

les Membres, à l’exception de ceux qui se sont abstenus au moment de leur adoption. Elles 

définissent des droits et des obligations spécifiques et peuvent prévoir des mécanismes de 
suivi de la mise en œuvre. 

● Les Recommandations sont adoptées par le Conseil et n’ont pas une portée juridique 
obligatoire. Elles représentent un engagement politique vis-à-vis des principes qu’elles 

contiennent, il est attendu que les Adhérents feront tout leur possible pour les mettre en 
œuvre. 

● Les Documents finaux de substance sont adoptés individuellement par les Adhérents 

indiqués plutôt que par un organe de l’OCDE et sont le résultat d’une réunion ministérielle, à 

haut niveau ou autre, tenue dans le cadre de de l’Organisation. Ils énoncent habituellement 

des principes généraux ou des objectifs à long terme et ont un caractère solennel. 

● Les accords internationaux sont négociés et conclus dans le cadre de l’Organisation. Ils sont 

juridiquement contraignants pour les parties. 

● Arrangement, accord/arrangement et autres : plusieurs autres types d’instruments 

juridiques de substance ont été développés dans le cadre de l’OCDE au fil du temps, comme 
l’Arrangement sur les crédits à l’exportation bénéficiant d’un soutien public, l’Arrangement 
international sur les Principes à suivre dans les transports maritimes et les Recommandations 

du Comité d’aide au développement (CAD). 


